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1 Description sommaire du système de lutte contre l’insécurité alimentaire et des systèmes d’information qu’il comprend

Afin d’assurer l’approvisionnement alimentaire de sa population en cas d’insuffisance des productions vivrières, le Tchad s’est doté d’un dispositif national destiné à prévenir et à gérer les crises alimentaires. Ce dispositif est placé sous l’autorité du Ministre de l’Agriculture. Le principal organe de ce dispositif est le Comité d’Action pour la Sécurité Alimentaire et la Gestion des Crises alimentaires (CASAGC). Son comité directeur (autorités nationales, organisations internationales, bailleurs et autres partenaires) présidé par le Ministre de l’Agriculture se réunit au minimum deux fois par an, en novembre et février). La veille de la situation alimentaire est assurée par un comité technique (services pourvoyeurs d’information, ONG, partenaires du domaine de la sécurité alimentaire) qui se réunit en principe tous les mois si la situation le nécessite. Le secrétariat permanent est assuré par la Direction de la Production Agricole (DPA).

Le CASAGC se fonde principalement sur les informations fournies par le Système d’Information sur la Sécurité Alimentaire et l’Alerte Rapide (SISAAR) qui a pris la relève du SAP initié par le CILSS. D’abord soutenu par le PNUD et la FAO, il reçoit aujourd’hui l’appui de la Coopération française.

Le SISAAR se fonde sur :

· les comités départementaux et locaux d’action, forums décentralisés dans lesquels participent les services de l’état pour l’agriculture, l’élevage, l’environnement, la santé et l’éducation, les ONG, les projets, des représentants des agriculteurs et les organisations de la société civile. Ils ont pour rôle de collecter des informations, réaliser un diagnostic de la situation alimentaire de leur zone et de proposer des actions. Ils transmettent les infos via des rapports mensuels envoyés au secrétariat du CASAGC. A terme, les CDA doivent devenir les véritables instances en charge du développement local. La sécurité alimentaire ne représente qu’une partie de leurs activités ;

· les services pourvoyeurs d’information qui collectent à partir d’agents décentralisés ou de missions de terrain des données sur différents aspects touchant à l’analyse de la vulnérabilité alimentaire. Il s’agit principalement du Système d’Information sur les Marchés (SIM), de la Direction des Ressources en Eau et de la Météorologie (DREM), de l’Office National de Développement Rural (ONDR), de la Statistique agricole, de l’Office National de Sécurité Alimentaire (ONASA), de la Direction de la Protection des Végétaux et du Conditionnement (DPVC), de la Direction des Services Vétérinaires (DSV), du Centre National pour le Nutrition et les Technologies Alimentaires (CNNTA), de la Société pour le Développement du Lac (SODELAC) ;

· les missions de suivi de la campagne agricole et de la vulnérabilité alimentaire qui couvrent toute la zone agricole du pays en octobre-novembre. Les résultats de ces missions sont souvent enrichis par ceux de la mission annuelle CILSS – FAO parfois associée au Fews-Net ;

· un certain nombre d’informations collectées auprès de partenaires disposant de sources propres lors des réunions du CASAGC ou directement au niveau du secrétariat de CASAGC. Ces partenaires sont notamment les différents organes des Nations unies (PAM, UNICEF, FAO, PNUD), les pays partenaires (dont la France) et la Commission européenne.

C’est au sein du dispositif SISAAR que sont réalisés le suivi de la campagne, les bilans céréaliers (résultat de l’enquête agricole) et les analyses de vulnérabilité (Division de la sécurité alimentaire de la DPA). Au delà de la collecte d’information, les concertations entre techniciens ont lieu au cours des réunions du comité technique du CASAGC ou au cours de réunions plus restreintes organisées par le secrétariat du CASAGC autour de thèmes précis.

2 Evaluation du dispositif

Les bilans céréaliers ainsi que les statistiques concernant les surfaces et les productions pour les différentes cultures sont établis par le service des Statistiques agricoles suite à l’enquête agricole qui couvre l’ensemble de la zone agricole du pays. Malheureusement, certaines années, cette enquête ne peut avoir lieu faute de financement sur budget de l’Etat et le service se base alors sur les données remontant des agents de l’ONDR au niveau des départements. Or ces agents ont des moyens de déplacement très limités et donc une collecte d’information très partielle. En outre, ils ne font pas des mesures mais des pronostics de récolte basés sur des entretiens avec les producteurs. Le côté non régulier de l’enquête pose également un problème de comparaison entre les différentes années. En outre, l’enquête et donc le suivi statistique ne concerne que les céréales, les oléagineux et les tubercules de façon incomplète.

Le système d'information sur les marchés (SIM) n’existe plus que pour les céréales, l’arachide et quelques rares autres produits agricoles (tomate séchée…). Il n’y a plus aucun suivi régulier des prix du bétail et des produits animaux. Le SIM céréales fonctionne mais il continue de rencontrer de gros problèmes de financement. Les agents n’étant pas payés, ils ne faisaient plus remonter les prix de certains marchés au niveau central ce qui induit des vides dans les bases de données et pose évidemment des problèmes de comparaison entre années et conduit à des difficultés dans l’analyse du comportement des prix sur le territoire. En outre, la fiabilité des données du SIM n’est pas toujours totale. Il se pose en particulier un problème d’unité : les prix sont relevés au koro (qui est l’unité de vente) mais la contenance de celui-ci peut varier d’un commerçant à l’autre. Faute de suivi des enquêteurs, la méthodologie d’enquête héritée de DIAPER n’est pas toujours respectée.

Une cellule Agrhymet (groupe de travail pluridisciplinaire) réalise un suivi et fait des prévisions sur les précipitations et la campagne agricole. Elle édite de mai à octobre un bulletin décadaire qui donne la situation pluviométrique, agricole et hydrologique et présente des prévisions et conseils à l’égard des producteurs.

L’analyse de vulnérabilité qui permet d’identifier les zones en difficulté alimentaire modérée ou sévère est effectuée par la Division de la sécurité alimentaire (DSAL) au sein de la Direction de la Production agricole (DPA). Cette division est l’organe de coordination de l’ensemble du SISAAR. Elle se fonde sur les statistiques agricoles (et notamment le bilan céréalier prévisionnel ou définitif lorsqu’il est disponible), sur les rapports fournis par les CDA, sur les données fournies par les différents services pourvoyeurs d’information dont la DREM, le SIM et les services de l’élevage ainsi que sur les rapports des missions de suivi effectuées chaque année en octobre-novembre. Un bulletin d’information sur la sécurité alimentaire est publié environ tous les quatre mois (bulletin SISAAR). Il contient des cartes réalisées sur Mapinfo qui présentent les prix des céréales, les précipitations, la durée de la campagne agricole ou encore les zones vulnérables du point de vue de la sécurité alimentaire. Il semble que ce dispositif corresponde plus à un souci de transparence des bailleurs de la sécurité alimentaire qu’à un réel effort de rigueur endogène à l’administration et sa mise en œuvre dépend de la présence d’un expatrié (pas de véritable internalisation).

 L’amélioration de la méthode d’analyse de vulnérabilité devient un prétexte pour demander des appuis financiers mais le fonds du problème est un manque de volonté politique nécessaire à l’amélioration du suivi de la sécurité alimentaire.

Le SISAAR tout comme les services pourvoyeurs d’information, connaît de gros problèmes de remontée de l’information depuis les services décentralisés. Les services techniques ainsi que les CDA n’ont pas la même efficacité partout ce qui induit de grands écarts entre les différentes régions dans la qualité des infos qui remontent. La qualité et le bon fonctionnement des CDA sont très liés à la personnalité et à la compétence des préfets. Parallèlement, l’information traitée au niveau central est trop peu souvent et trop lentement répercutée au niveau des régions. Ainsi, les services décentralisés n’ont pas de retour, ils ne voient pas l’intérêt de leur travail et ne comprennent pas toujours les décisions prises au niveau central. A titre d’exemple, l’essentiel des stations météo de la DREM ne font remonter les informations qu’un mois et demi après des précipitations : il ne s’agit plus d’alerte rapide. De même, les données du système de suivi de la santé mettent deux mois à remonter au niveau central

La structure de coordination (DSAL) manque sérieusement de ressources humaines compétentes et de moyens de travail à commencer par un budget de fonctionnement et de l’électricité.  En outre, les informations qui lui parviennent ne sont pas toujours fiables ni suffisantes.  Il existe une initiative du CILSS visant à harmoniser le cadre méthodologique du suivi permanent de la vulnérabilité courante dans les pays du Sahel mais rien n’est encore finalisé.

Il existe également des systèmes d'information visant à satisfaire les besoins spécifiques d'information d'agences de coopération, notamment le Fews de l'USAID qui participe aussi au SISAAR. 

3 Les outils de la coopération française

Outre l’assistance technique au niveau de la direction de la production agricole qui consiste en un conseiller du directeur et une assistante sécurité alimentaire appuyant également le SCAC à temps partiel, le SCAC intervient dans le domaine de la sécurité alimentaire grâce à deux outils : le Fonds de contrepartie (FCP) et le Stock financier de sécurité (SFS). Ces deux fonds sont issus (directement ou indirectement) de l’aide alimentaire de la France octroyée par le Comité Interministériel pour l’Aide Alimentaire (CIAA).

3.1 Le fonds de contrepartie

Selon le protocole relatif à l’utilisation et à la gestion du FCP qui devrait être signé en août 2004 par le Ministre de l’Agriculture tchadien et le Chef de SCAC, le FCP fonctionne comme suit.

Il peut être alimenté :

· par les produits de la vente de l’aide alimentaire française en nature (mais depuis plusieurs années, il n’y a plus de dons en céréales mais uniquement des crédits pour des achats locaux) ;

· par des dotations financières de l’aide alimentaire française ;

· par les produits des ventes des vivres du Stock National de Sécurité (SNS) quand ceux-ci ont été constitués directement ou indirectement grâce aux financements de la Coopération française.

Il peut être mobilisé pour financer :

des opérations d’atténuation des crises alimentaires, reconstitution du SNS et dotation au SFS (ceci inclus des achats de céréales) ;

· des microprojets contribuant à améliorer la sécurité alimentaire du pays ;

· le contrôle et le suivi-évaluation des opérations d’achat de céréales ou d’atténuation des crises alimentaires (financées ou non par le FCP) ; 

· l’ appui aux missions et à la méthodologie de ciblage des zones vulnérables et des populations à risque ;

· l’appui au dispositif tchadien de prévention et de gestion des crises alimentaires ;

· le suivi-évaluation du fonctionnement du FCP de l’aide alimentaire française.

3.2 Le stock financier de sécurité

Selon le protocole relatif à l’utilisation et à la gestion du SFS qui devrait être signé en août 2004 par le Ministre de l’Agriculture tchadien et le Chef de SCAC, le SFS fonctionne comme suit.

Il peut être alimenté :

· par des dotations financières de l’aide alimentaire française ;

· par des transfert depuis le FCP ;

· par des dotations d’autres donateurs auquel cas les conditions de gestion et mobilisation doivent être précisées avec ces derniers (à ce jour, aucun autre donateur ne s’y est associé).

Il peut être mobilisé pour financer

· des opérations permettant de faire face à des situations de crise : achat, transport et mise en œuvre de céréales ;

· de manière exceptionnelle, des opérations relevant normalement de financements par le FCP quand celui-ci n’a pas la trésorerie pour intervenir auquel cas, les fonds utilisés doivent être remboursés par la suite.

Ce fonds est utilisé pour constituer un stock physique de céréales venant appuyer le stock national de sécurité alimentaire. Celui-ci est confié à l’ONASA pour ce qui est du stockage et de l’entretien.

3.3 La gestion et le suivi des comptes

Le FCP et le SFS sont cogérés par les autorités françaises et tchadiennes. Le Comité paritaire veille à ce que leur utilisation soit en cohérence avec les objectifs de sécurité alimentaire dans le cadre du CASAGC. Les règles d’utilisation et de gestion de ces fonds ont fait l’objet de protocoles d’accord entre les gouvernements des républiques tchadienne et française.

Les décisions concernant leur utilisation sont prises en commun par les parties française et tchadienne lors de réunions du Comité paritaire (hauts cadres techniques tchadiens et français). Dans le cas du Fonds de contrepartie, le Comité étudie les dossiers de proposition de projet et identifie ceux à retenir pour financement. Dans le cas du Stock financier de sécurité, le Comité décide, en fonction des besoins en aide alimentaire validés par le CASAGC, des moyens d’intervention à mettre en œuvre. Contrairement à ce qui est inscrit dans le protocole, le comité paritaire de suivi du FCP et SFS ne se réunit pas annuellement. 

Leur mobilisation impose de faire signer une fiche d’accord préalable à l’utilisation des fonds (FAP) par le Ministre de l’Agriculture et le Chef de SCAC, puis de procéder à l’établissement du chèque ou de l’ordre de virement, co-signé par le directeur de la DPA et l’attaché de coopération du SCAC pour le secteur rural. Le suivi comptable, sur fichier Excel, enregistrant chaque entrée ou sortie est réalisé par le VCI, qui confronte ces comptes aux relevés récupérés auprès de la BIAT. 

FCP et SFS sont indépendants et constitués chacun d’un compte bloqué rémunérateur et d’un compte courant.

L’intérêt de la création du SFS peut être de déléguer toutes les opérations d’aide alimentaire à ce dernier, moyennant une libre circulation de l’affectation des crédits entre le SFS et le FCP selon la conjoncture alimentaire du pays. Le FCP pourrait ainsi davantage orienter son travail vers sa vocation initiale à savoir mettre en place des projets de sécurité alimentaire.

Une demande de révision des protocoles d’accord, notamment concernant les exonérations fiscales, a été faite par le SCAC en 2002 mais est restée sans suite. Elle devrait aboutir en 2004.
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Schéma du système de suivi et d’intervention dans le domaine de la sécurité alimentaire
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